
Alpage de Mandelon dans le Val d’Hérens (alt. 2000 m)

cherche un/e gérant(e) pour la gestion de
son gîte et buvette
(https://mandelon.ch)

Situé sur un emplacement stratégique avec bail dès la saison estivale 2025
(juin/octobre, ouverture hivernale partielle).

Le site comprend :
• 1 auberge-restaurant de 35 places & terrasse de 35 places, avec cuisine

professionnelle
• 1 gîte rural équipé de 24 lits, répartis en 6 chalets individuels
• 1 chalet logement du gérant

Profil demandé :
• Qualités d’accueil avec compétences hôtelières et en restauration.
• Collaboration avec l’activité agricole et promotion des produits locaux.
• Motivations pour le développement agritouristique.

Adresser dossier de candidature avant le 30 septembre 2024, avec lettre de
motivation et CV à administrateur@mandelon.ch.

Martigny, rue de la Fusion 86

4½ pièces du propriétaire, 141 m2 SBP
situation exceptionnelle, appartement de 595’000.-

garage individuel 35'000.-
part copropriété 3 pièces loué 20'000.-

pour un total de 650’000.-

5ème étage, sans vis-à-vis et vue imprenable
dans le quartier privilégié des vignes en terrasses de Martigny.

A noter que la détention de chiens n’est pas autorisée dans l’immeuble.

Détails et photos disponibles par email à
bortonedom@netplus.ch ou au 078 602 22 07.

Agences s’abstenir svp.

RIDDES - A VENDRE
permis en force
livrables en 2025

2 villas jumelées
de 6½ pièces

Prix : dès CHF 746‘200.-

Contactez-moi au
079 154 91 43

Cherché à acheter

Chalet/ Appartement
de vacances

A proximité d'une bonne station
de ski

Tél: 027 203 08 01

Darnona / Résidence
Les Vignes

Magnifique et très grand 4½ pces en
attique de 170 m2, toiture apparente,
confort moderne, aspirateur centrali-
sé, vidéo interphone, cave à vin, frigo
américain, stores électriques, cuisine
avec ilot central, séjour avec terrasse, 3
chambres avec salle de bains, 1 local
buanderie avec dressing, hall dégage-
ment, 1 WC visite, 1 cave, 1 local dispo-
nible, 1 garage avec place de parc, 2
places de parc ext.

Vue imprenable sur la plaine du Rhône
et la ville de Sierre.

Prix de vente sur demande

Tél. 027 455 97 03

 Vente  -  Recommandat ions  

ABDB débarras
Débarras appartement,

maison, cave.
Déduction sur la prestation
pour tout bien récupéré.
Visite et devis gratuit.

www.abdb-debarras.ch
Tél. 079 387 38 78

ANTIQUAIRE ACHÈTE CHER

Manteaux de fourrure en tout état,
robes de soirée, chaussures, sacs à
main vintage, vaisselle, verres en

cristal, briquets de marque, vieux vins,
pendules, argenterie, montres, pièces
de monnaie, statues, tapis anciens, art

asiatique, pianos, meubles
anciens. Bijoux or et argent.

MAISON NORMAN, 078 203 54 05

Véranda

Tél. 027 455 72 28 - Fax. 027 456 21 34
www.alainzufferey.ch

EnergyFit  un programme
sur mesure pour ma
⟼ maison.
027 763 14 11 → energyfi t-genedis.ch

Du 27 septembre

au 6 octobre 2024

Foire du Valais

Stand 1621

MARTIGNY
A louer dans quartiers tranquilles
studios, 2½, 3½, 4½,  
5½, 7½ pièces. 

Garderies d’enfants  
à proximité

places de parc dans  
parkings intérieurs et extérieurs
local-dépôt de 16m2

Pas de garantie 
de loyer demandée 
Léonard Gianadda, ing.
Avenue de la Gare 40
1920 Martigny
Tél. 027 722 31 13
www.gerance-gianadda.ch U
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 Vente  -  Recommandat ions   Demande d 'emplo i  

Artisan
Menuisier

Exécute tous
travaux de
menuiserie

Travail soigné

Prix attractif
Tél. 079 220 77 61

Les événements,
c’est ici !

sortir.lenouvelliste.ch

L
a nature n’a pas épargné notre canton 
cet été. Crue du Rhône et glissements 
de terrains dévastateurs ont touché des 
centaines de propriétaires. Quelques 

semaines plus tard, on évalue le montant des dé-
gâts. Il pourrait s’élever à 200 millions au niveau 
suisse, selon une estimation provisoire de l’asso-
ciation suisse d’assurance. A l’heure des comp-
tes, les surprises ne sont pas toujours agréables. 
Pour éviter les mésaventures vécues par de 
nombreux sinistrés, voici quelques conseils et 
bonnes pratiques. 

Contrairement à la plupart des cantons romands 
sauf Genève, le Valais ne dispose pas d’un 
Etablissement cantonal d’assurance (ECA). Les 
propriétaires sont donc libres de s’assurer ou pas 
auprès d’assureurs privés. Le premier conseil fon-
damental est donc de s’assurer! Il faut prendre une 
assurance contre les risques naturels mais aussi 
contre les dégâts des eaux. Ces deux types d’assu-
rances ne couvrent pas les mêmes risques.  

Par exemple, une inondation causée par des re-
montées d’eaux d’égout ne sera pas couverte par 
l’assurance risques naturels. Il est conseillé de de-
mander plusieurs offres afin de les comparer. Un 
assureur peut refuser d’assurer un bien s’il juge le 
risque trop élevé. Pour se protéger d’éventuelles 
pertes de loyer si des logements loués deviennent 
inhabitables, une assurance relative à la perte loca-
tive peut être utile.  

Faut-il intervenir  
avant la visite de l’assureur  
après un sinistre? 

Au moment du sinistre, la règle d’or est bien sûr 
de ne pas se mettre en danger et de laisser faire les 
services de secours. Mais dès que le champ est li-
bre, les propriétaires peuvent prendre toutes les 
mesures possibles pour limiter les dégâts. Aérer, 
éponger, assécher, ou mettre des meubles à l’abri à 
l’étage, par exemple. 

Important aussi de noter les heures passées à 
faire ces travaux car elles seront remboursées à un 
tarif standard par l’assureur. 

Quelles démarches entreprendre? 
Il faut signaler le sinistre le plus tôt possible à son 

assurance qui viendra rapidement sur place pour 

évaluer les dégâts. Le plus tôt possible également, 
prendre des photos afin de documenter précisé-
ment le sinistre. En amont, garder les factures 
des achats de meubles et autres équipements car 
elles seront exigées par l’assurance avant tout 
remboursement. 

Que faire si le sinistre touche  
un bâtiment loué? 

Les affaires personnelles du locataire doivent 
être directement assurées par le biais de son assu-
rance ménage. S’il n’en a pas, les frais sont à sa 
charge et non à la vôtre. Si l’appartement ne dis-
pose plus d’électricité, d’eau chaude ou s’il est en-
dommagé par la boue, le locataire peut demander 
une réduction proportionnelle du loyer. Si le loge-
ment est entièrement inhabitable, vous ne pouvez 
plus exiger le paiement du loyer. Le locataire d’un 
logement totalement inondé par l’eau ou la boue 
peut résilier son contrat de bail avec effet immé-
diat. Le propriétaire n’est pas tenu de reloger son 
locataire.  

Ces questions et réponses sont générales, mais 
chaque cas est particulier! Seule une étude au cas 
par cas peut répondre précisément aux interroga-
tions de chacun. La CIV se tient à votre disposition 
pour des conseils si vous avez été victime d’un 
sinistre.  
 
www.civ.ch

    

IMMOBILIER

«Il faut signaler le sinistre  
le plus tôt possible  
à son assurance  
qui viendra rapidement 
sur place pour évaluer  
les dégâts.»


